
COMMUNES

,alors seule.ment, en attendant son retour, pen-
dant qu'il briguait les suffrages. Me sera-t-il
perinis (le répéter-, car j'y tiens absolument,
que depuis 1839. date du perfectionnement
du rigiine des mnistèr'e, conistitutionnels dans
dlans lelo'uu- i jamrais un gouverne-
mnent n' a ose se présenteri comme gouverne-
ment dlevant le Parlement alors que son pre-
miýr r utinistre n'avait de siège ni dans l'une

nii dans l'autre Chbambre. Et mes paroles
s'appliquent non seulemnent à la Grande-

]3ret'gne mais aiu Canadi et à ebiacun des
dominions britanniques puisque ces dc ruier-s
(out uhti u le sysýtèmie rcsponsîb!e (le goti-

ietet Non seuleiiiuent cela est vrai
comme précédent historique et commie fait.
mnais aîu point (le vue dle la nécessité, atu point
die vie de la préservation de ces droits dti
peuple que nos aneetres ont obtenus après de
longues litýe-. !Si un gouvernement a le droit
(le fonc'tionner sans uin premier ministre dans
l'une out l'autre Chiambre, on ne l'eut adres-
soi aucune question dans cette Chambre à
l'intermédliaire entre le Parlemnent et lai Cui-
i aune, on ttc peut le forcrt à rendre com-pte
cde se, actes, il n'est pas responsable aul Parle-
mentt et nous revenions a l'époque où le roi

pouvx"it s'audresser cdirectement au Parlement.
c tlion sur l'axis cde celui quîi, entre totis, es'
respîonsable au Parlement et au peuple. C'est
là ce qune les inîîîisuî'es actuels. qui sans doute
on. 'ii comme coieilleis île la Couronne, se
poptosent île faire maneat cans Cette
Chamttbre des Commînes. On a lit un dis-
couis dlit ti6ne, et l'cn d'eux propose dans
ctec Chambre qite ce cdiscours clii trône soit
étudié à une etmine dite. C'est là tine mo-
tion dlu gotuvernement,. Maintenant je pré-
tends que cette Chambre ne petit pas. ou dii
moins que cette Chambre ne doit pas, et j'emn-
ploie les deux tertnies sans restriction, 50cli-
piet' d'un discourîs dît trône qui vient d'un
prét endut gouiver-nement, par la bouche de
S~on Excellence, quand ce prétendu gotîver-
nenient. n'a pas, dans l'une des deux Cham-
bres, rIe pîi'emic r mlinistre responsable art Par-
lemntu.

Le premieor tuti nist re 'cri t le i coltrs du
J ôi e île rite pas les auttorités dais

r-s: elles sont notubretises le prrm'er minis-
trel écrit lec ('orurs cli trô(^ne oct rin o la
puY lia :tien. Le discoutrs tIt trône est rom -
tmmîttiqié 'à cý-tie Cliambi e par la bouche cie Son
Exsîcliet 'e On nocus dem inde d'é,tuýdîcr ce
isc'ours. ct Cc )St' un pîrétendui Loui ernemen-,

dlont le pre flicir ministi'e est ibtscnt des deux,
chliibre s et clii nae pet ni dans l'iný
ný lins l'.îciîî' qulii nuts le uletîtnde

l'iiiîions. i rme une fois, la situtiion iti
o):l ni1 lu xie pIslréc lents: Deputis la -réa-
iota lii tuoîîvei'ieiiient con't fittiionnel que non-

a-uns autjourd'bhui, janmais un gouv'ernement n'a
naênte prétendu gouverner comme cmité lit
parlement autorisé à présenter un dis'our's
lit trône, oit demandler la prise on considération
(Fut dliscouîrs cli trône, lor'sque son premier
mitnistre uiavait pas de siège dans l'une oit
l'utre Chiîambre. C'est la situation dans la-
qtuelle s'cst placé le gouvernement actuel, Cor
taiiaes gens prétencdent on son nom.-j'gnor2
',il osetra li-mnîe le soutenir,-que la raisont
leur laquelle celui qui actuellement pr'étend
agir comme premier ministre n'a pas inésaa'
i ler 'li, tiisilé c'est qu'il dé'sirait laisser les
i'ho-. ilsans le stih il jitslu ce que la
Clia mbre eôît pis une décision; qcue, vu son
désir île lisser lez; clloszes où elles etn étaient,
il s'est r'efutsé un sié,te clans cette Chambre. J2
îm 'ijoîite pis fo' à cet argtumîent. J'ignore sit
n laiancera ici nitlo ais je sais que, lors-

iîiî le pre'mnier milnistre, se voyant à la tête
luin sitiple Lroupe en nminor'ité après les élet'-
r 'ons.ê élect ions îlu'crétées à sa propre, de-
itian(le et tî'nîîes sous les austpices de son prl-
p,î imoiti eî'ineîttent,,-lémidait île se maintenir
ait po o t ecrle, se présenter de'vant la ClIant-

ir l t'' tL içait ilals l'obligation iiiî'qrer
c'c- ýiriiiiiit. 'S'il avitii agi cumuliie nu tomme,

ail ait pî ris le pairti constittionnel, *il axii
tic 'eu éý le verdlict tpopulaîi'e îtîtl comnprenail

ns îîc't. il tie se seiait jaîîîîis trouvé daqns
cuttc sitîtition, il rn'aurait pas à se présent_ýr

h itle Parleittet pourt en obîtenir un veor-
d i. Il se trouvîe rmaitenîinl à v'iolrr uneý

t î'le d'u'î<tiat i Pauletiment en vigueur rIe-
pisii pri- l'uin sîfle itr cee clii v'eut rîitteý
'le f (lii uueuxeinenn sohit iubre île l'tuno

out île l'hutre Cîtîtîthîe. qu'il soit capable î'
'tlýij. equtîl occuîpe oit soit xiii le point dForcu-

j c r. it i c dans luine oit dains l'atutre Chat.-
iu'e avif qu cle suon couve rtîcîîent tenite de
fan, 'roînet', dcevtnt le Parlenaent,

Jepl ai tissez clit, Je crois, pour prouver que
îý, rétenîdu zou eî'nenaent non seulement n'î.

pis le droit rIe- fotîctionnor. que non seulement
il ne contsituie pas un coiixernc'tent censé être
lin cumté dle cette Clhambre, tuais quie toutes
lP> esurtes prises; pir luii dans cette Clianîhr
sont n elles et f mlinl effet, que c'est une usctr-
Il fiOui, une prétetion à tîn poux or qu'il ne
3îoss,èce p'îs et cqie ce parlenment devrait les
roete r.

Je îl(sire( naaitîtenant souilicuen(r, très briève-
mtent. certai nos cirPotîstances spéciales qui rou-
lent encore pluîs cgitve la fi te du prétendut
-out o'îunic mît a c'tiuel Dans quelles cirons-
t lit es le le-rnier aplait t' tile a-t-il été

:ii é'? , lionar uhîles iUlié., se t'îtppelle-
rat que M4. Eing, confle cliif dci gouverne-
mnt i I' l uts, clé.'rý d 'îcans un iscours pri'n on-
e', -à Riulitîtorid-Hjll, dans l,î circonscription de


